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ARTICLE 5

Supprimer cet article.

EXPOSÉ SOMMAIRE

Les pactes Dutreil permettent à leurs signataires, actionnaires d'une entreprise, d'obtenir,
pour le calcul de leur ISF, une réduction de 75% de la valeur de leurs actions. Le gouvernement
propose dans cet article d'assouplir les conditions d'exonération ce que les auteurs de l'amendement
jugent inacceptable.


